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Mot de la présidence du comité de parents  

 
 
Bonjour à vous représentants au comité de parents, 
 
Je tiens à vous remercier pour votre implication au sein du comité de parents. En 
choisissant de faire partie du comité de parents, vous représentez les parents de 
votre école auprès du centre de services scolaire. Ce rôle de représentant est 
primordial. Ceux qui y participent depuis longtemps savent comment chaque année 
présente son lot de surprises. Dans le but de vous aider à remplir votre mission, le 
Guide du représentant a été créé par des parents impliqués. Il s’agit d’un outil auquel 
vous pourrez vous référer afin de vous aider à réaliser votre mandat. 
  
La Loi sur l’instruction publique (LIP) accorde aux parents élus représentants au 
comité de parents le rôle important d’être consultés par le centre de services 
scolaire. En conséquence, donner votre avis sur tous les sujets propres à assurer le 
meilleur fonctionnement possible du centre de services scolaire doit devenir le cœur 
de vos préoccupations comme membres du comité de parents. Votre influence sera 
proportionnelle à la qualité de votre participation. Parallèlement, le comité de parents 
concrétisera son rôle lorsque nous émettrons collectivement des avis clairs et 
pertinents. Le comité de parents nous permet également d’être des agents porteurs 
de changements dans le milieu scolaire, pour le meilleur succès de tous nos enfants. 
 
Je nous invite à enrichir les rencontres du comité de parents en y participant et en 
nous y exprimant. Le succès de notre comité repose sur nous. 
 
Au plaisir de nous rencontrer lors des assemblées. 
 
 
 
 
 
Xavier Daboval 
Président 
cparents.president@cscapitale.qc.ca  
 

Comité de parents 
1900, rue Côté, Québec (Québec) G1N 3Y5 

TÉLÉPHONE : 418 686-4040, poste 2030  TÉLÉCOPIEUR : 418 686-4032 
 
 
 

mailto:cparents.president@cscapitale.qc.ca
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Nous avons comme parents plusieurs opportunités de nous 

impliquer dans le milieu scolaire de nos enfants. Le comité de 

parents a mis en place une liste de diffusion de l’information 

(Groupe Google) qui vous concerne. Inscrivez-vous dès 

maintenant à l’adresse suivante : 

 

https://groups.google.com/d/forum/cp_cscapitale  

 

Nous avons également une page Facebook :  

 

https://www.facebook.com/comitedeparentscscapitale  

 

Nous vous invitons aussi à consulter la page Web suivante sur 

le site du centre de services scolaire : 

 

https://www.cscapitale.qc.ca/vie-democratique-milieu-scolaire/ 

 

Merci de diffuser cette information à tous les parents de votre 

milieu. 

Tenez-vous informés! 

https://groups.google.com/d/forum/cp_cscapitale
https://www.facebook.com/comitedeparentscscapitale
https://www.cscapitale.qc.ca/vie-democratique-milieu-scolaire/
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Qu’est-ce que le comité de parents? 
 

Le comité de parents est le seul organisme obligatoire composé exclusivement de 
parents élus provenant de chacune des écoles du centre de services scolaire.  

 

Quel est le rôle du comité de parents? (LIP, art. 192 et 193) 
 

Le comité de parents est une instance de consultation incontournable. C’est un comité 
consultatif du centre de services scolaire. Il est consulté par celui-ci sur différents sujets 
comme : 

 L’utilisation des immeubles, la liste des écoles et les actes d’établissement; 
 La détermination des services dispensés dans chaque école; 
 Le calendrier scolaire de la formation générale des jeunes; 
 Les ressources financières accordées aux écoles; 
 Le plan d’engagement vers la réussite (PEVR) de la commission scolaire. 

Le comité de parents a la responsabilité de donner son avis au centre de services 
scolaires concernant différents dossiers. 

C’est également un endroit pour recevoir de l’information privilégiée. 

Le comité doit également désigner, parmi les représentants élus, les personnes qui 
participeront aux divers comités formés par le centre de services scolaire et les cinq 
membres parents du conseil d’administration du centre de services scolaire. 

 

Comment le comité de parents est-il formé? 
 

Au cours du mois de septembre, lors de l’assemblée générale des parents dans chacune 
des écoles, il y a élection d’un représentant parmi les parents élus au conseil 
d’établissement (LIP, art. 189). Un substitut au représentant est également élu à cette 
assemblée pour siéger et voter à la place du représentant au comité de parents lorsque 
celui-ci est empêché de participer à l’assemblée générale du comité de parents.  

Un représentant du comité consultatif des services aux élèves handicapés et aux élèves 
en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (CCSEHDAA) et son substitut siègent 
également au comité de parents. 
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Qu’est-ce que le comité de parents fait  
pour ses représentants et pour les membres  

parents au conseil d’établissement? 

 

En conformité avec son plan d’action, le comité de parents organise des soirées de 
formation pour ses membres, pour les membres des conseils d’établissement et pour les 
parents, et ce, tout au long de l’année. Il favorise la participation des représentants et des 
substituts au congrès de la Fédération des comités de parents du Québec (FCPQ) et à 
diverses activités. 

 
 

 

Où et quand se déroulent  
les assemblées du comité de parents? 

 

Le comité de parents siège habituellement le quatrième mercredi du mois à 19 h 30. Les 
rencontres se déroulent au lieu prévu dans l’avis de convocation.  

Lors de l’assemblée générale d’élection tenue en octobre, les représentants sont appelés 
à élire parmi tous les représentants, les membres de son comité exécutif et selon 
l’échéancier électoral, les membres parents devant siéger au conseil d’administration du 
centre de services scolaires. 

Le stationnement lors des rencontres est gratuit. Les frais de gardiennage ainsi que les 
frais de transport sont remboursés selon nos règles de remboursement des dépenses 
disponibles sur le site internet du centre de services scolaire. 

La représentation de toutes les écoles du CSS permet de se tenir informé de ce qui se 
passe sur l’étendue du territoire, d’où l’importance qu’il y ait un représentant par école. 

 

 
Lorsque le représentant ne peut assister à l’assemblée générale, c’est à lui que revient la responsabilité 
de prévenir son substitut pour le remplacer.

http://www.fcpq.qc.ca/
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Quels sont les postes au comité de parents? 

 
Lors de son assemblée générale d’élection, le comité de parents désigne un comité 
exécutif. Cette instance prépare les assemblées générales et s’assure du suivi des 
résolutions adoptées. Voici les postes au comité de parents. 
 
 
Président 
 
Le président est le porte-parole du comité de parents.  
 
 
Vice-présidents 
 
Deux vice-présidents, l’un pour représenter le primaire et un autre pour le secondaire. 
 
Les vice-présidents sont responsables de l’ensemble des formations. 
 
 
Trésorier 
 
Le trésorier est chargé de la gestion financière du comité de parents. 
 
 
Responsable des communications 
 
Le responsable des communications s’occupe du Groupe Google et de la page Facebook 
 
 
Délégué 1 à la FCPQ 
 
Le délégué 1 à la FCPQ est responsable de faire le lien entre le comité de parents et la 
FCPQ. 
 
 
Parents siégeant au conseil d’administration du centre de services scolaire 
 
Trois des cinq parents siégeant au conseil d’administration du centre de services scolaire 
sont appelés à faire partie du comité exécutif s’ils demeurent membres. 
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Quels sont les différents comités du centre de services scolaire et 
quelle est la participation des représentants? 

 
Le représentant désigné pour siéger sur les différents comités du centre de services 
scolaire exerce pleinement et librement ses fonctions dans le meilleur intérêt des élèves. 
En l’absence du représentant, c’est à celui-ci de s’assurer que son substitut puisse le 
remplacer pour assister à la rencontre. 
 
 
Comité consultatif du transport (C.C.T.) (LIP, art. 188) 
 
Ce comité est appelé à faire des recommandations sur les coûts du transport du midi, sur 
le remboursement des laissez-passer du Réseau de transport de la Capitale (RTC) pour 
les personnes concernées, sur l’établissement des zones dangereuses et sur tout ce qui 
peut concerner le transport. 
 
Un représentant et un substitut 
 
 
Comité d’étude sur la planification de l’utilisation des immeubles (CEPUI) 
 
Ce comité discute de sujets comme les bassins d’alimentation, le maintien et la fermeture 
d’école, l’achat et la vente d’immeubles, l’entretien, l’amélioration et la construction 
d’écoles. Il fait des recommandations au conseil d’administration. 
 
Trois représentants et un substitut 
 
 
Comité d’étude d’une demande de révision de décision 
 
Ce comité étudie les demandes formulées par les parents ou les élèves adultes à la suite 
d’un litige. Les représentants du comité font une recommandation après avoir entendu 
toutes les personnes impliquées dans le litige.  
 
Deux représentants et un substitut 
 
 
Lors de chacune des assemblées générales, les membres concernés peuvent présenter un rapport verbal 
ou écrit faisant état des sujets discutés lors des rencontres de ces comités.  

Veuillez s.v.p. transmettre votre rapport écrit au président du comité de parents : 
Par courriel : cparents.president@cscapitale.qc.ca  

https://www.rtcquebec.ca/
mailto:cparents.president@cscapitale.qc.ca
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Qu’est-ce que la Fédération des comités  
de parents du Québec (FCPQ)? 

 

La FCPQ s’est donnée la mission de promouvoir et de défendre les droits et les intérêts 
des parents dont les enfants fréquentent l’école publique au niveau préscolaire, primaire 
et secondaire de manière à assurer la qualité de leur scolarisation et le développement 
de leur plein potentiel. 

Sa mission se décline en deux volets : 
Accroître la reconnaissance de la place des parents comme acteurs incontournables du 
système scolaire auprès du gouvernement et des acteurs du monde de l’éducation. 
 
Développer les habiletés et les connaissances des parents et leur offrir du soutien. 
 
Deux délégués et deux substituts 
 
 
Le site de la FCPQ contient une multitude d’information et de documents pratiques :  
http://www.fcpq.qc.ca  

 

http://www.fcpq.qc.ca/
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Sigles utilisés par le comité de parents 

 
 
 

CCG Comité consultatif de gestion 

CCSEHDAA Comité consultatif des services aux élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage 

CCT Comité consultatif du transport 

CA Conseil d’administration 

CE Conseil d’établissement 

CEPUI Comité d’étude sur la planification de l’utilisation des immeubles 

CP Comité de parents 

CSS Centre de services scolaire 

DG Direction générale 

DPJ Direction de la protection de la jeunesse 

FGA Formation générale des adultes 

FP Formation professionnelle 

IMSE Indice de milieu socio-économique (indice de défavorisation d'une école) 

LIP Loi sur l’instruction publique 

MEES Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur 

OPP Organisme de participation des parents 

SEJ Services éducatifs des jeunes 

SFR Indice du seuil de faible revenu (indice de défavorisation d'une école)  

SRF Services des ressources financières 

SRM Services des ressources matérielles 

TA Trouble d’apprentissage 

TC Trouble de comportement 

TCC Trouble de conduite et de comportement 

TGA Trouble grave d’apprentissage 

 

  

http://www.education.gouv.qc.ca/enseignants/aide-et-soutien/milieux-defavorises/agir-autrement/indice-de-milieu-socio-economique-imse/
http://www.education.gouv.qc.ca/references/indicateurs-et-statistiques/indices-de-defavorisation/
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Cliquez ici pour le calendrier du 
comité de parents 

https://www.cscapitale.qc.ca/wp-content/uploads/2020/08/calendrier-des-rencontres-du-comite-de-parents-2020-2021.pdf
https://www.cscapitale.qc.ca/wp-content/uploads/2020/08/calendrier-des-rencontres-du-comite-de-parents-2020-2021.pdf
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